
 

 
 

 

 

 

 

 

SERVICE DE PORTAGE  

DE REPAS À DOMICILE 

 
 

 

  

 

 

 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

Tél : 03 27 95 95 00 

Fax : 03 27 92 98 64 
www.mairie-en-ligne.com 

 

 

 

 

HEURES D’OUVERTURE : 
 

Lundi, Mercredi, Jeudi 

de 10h à 12h et de 14h à 17h30 

Mardi de 10h à 12h et de 14h à 19h 

Vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h 
(du lundi au vendredi de 8h30 à 10h sur rdv uniquement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hôtel de Ville – 1 rue Jules Ferry – 59552 Lambres-lez-Douai 

www.lambreslezdouai.fr 

 

 

 

http://www.mairie-en-ligne.com/
http://www.lambreslezdouai.fr/
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DEMANDE DE REPAS À DOMICILE 
 

Ce service est destiné aux personnes de 70 ans et plus, aux personnes à mobilité 
réduite ou vivant avec un handicap, à celles ayant des problèmes particuliers ou dans 
certaines situations (retour d’hospitalisation). Repas du lundi au dimanche (les 
livraisons du week-end ont lieu le vendredi ou le samedi - variable suivant les 
fournisseurs). Les repas sont livrés le matin entre 9h et 11h par le prestataire retenu 
chaque année dans le cadre d’un appel d’offres.  
 

 

Conditions d’obtention : 
 

- Le prix du repas est basé sur le revenu fiscal de référence (de l’année 
précédente) du demandeur suivant le barème repris ci-dessous.  

 
Formalités : 
 

- Se présenter au Centre Communal d’Action Sociale avec son dernier avis 
d’imposition pour s’inscrire et prévoir les commandes de menus.  

- Le règlement se fait à mois échu par chèque, à l’ordre du TRÉSOR PUBLIC ou 
en espèces et carte bleue auprès de votre Trésorerie Principale. 

 

Délai d’obtention : 
 
Sur inscription auprès du CCAS au moins la veille de la 1e livraison souhaitée, avant 
10h. 

 
Tarifs depuis le 01/01/2018 : 
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 Revenu Fiscal de Référence N-1 Soit à 
l’unité 

1 personne 2 personnes 

1 <10.000€ 
 

<15.000€ 5.33€ 

2 Entre 10.001 et 15.000€   
 

Entre 15.001 et 20.000€ 5.83€ 

3 Entre 15.001 et 20.000€  
 

Entre 20.001 et 25.000€   6.33€ 

4 De 20.001 € à 25.000€  
 

Entre 25.001€ à 30.000€ 6.83€ 

5 Au-delà de 25.001€  
 

Au-delà de 30.001€ 7.30€ 
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